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Arceau rabattable télécommandé  
Priva Park 

Permet de réserver les places de stationnement 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
PRIVA PARK est un dispositif automatique et autonome de réservation d'emplacement de parking.  
Actionné depuis la voiture par l'intermédiaire d'une télécommande. Sans sortir du véhicule, à une dizaine de 
mètre, une pression sur la télécommande et l’arceau libère la place. Lors du départ, une pression sur la 
télécommande et l’arceau se relève pour condamner la place. 
 
 
 
Ce produit est destiné pour des emplacements de types : 
- places privées (parkings privatifs), 
- accueil des personnes à mobilité réduite (hôpitaux, entreprises, commerces, . . .) 
 
 
Autonome grâce à sa batterie rechargeable, son installation ne nécessite pas de travaux de génie civil. 

Existe en version solaire 

 
 
Supporte le poids d'un véhicule. 
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Caractéristiques : 
 
Capot métallique très résistant  – hauteur 80 mm 
Encombrement arceau en haut : H 520 x L 520 x l 700 mm  
Encombrement arceau en bas :  - H 80 x L 600 x l 520 mm pour la version standard 

- H 80 x L 760 x l 700 mm pour la version solaire 
Poids : 30 kg (version solaire 35kg) 
Temps de manœuvre : 8 secondes 
Coloris : jaune, blanc, vert, bleu 
Conformité aux normes européennes 

Fixation au sol par 4 vis. Pas de génie civil ni de branchement électrique 
 
Pourvu d'un système anti-écrasement (limiteur de charge) qui provoque d’une part le repli de l’arceau lorsque ce dernier 
subit une action mécanique et d’autre part l’arrêt de l’arceau dès que ce dernier rencontre un obstacle au cours du 
mouvement. 
Résiste aux intempéries et à la corrosion. Partie électrique entièrement étanche 
 
Télécommande 2 ou 4 boutons 
Portée de 10 à 20m  
 
 
 
 
 
 
 
2 versions :  

- Standard : 1 valise d’énergie (2 batteries de 12V) alimente l’arceau.  Autonomie : 4 à 6 mois. Pourvu d'un système 
électronique de détection de fin d'autonomie, l'appareil informe l'utilisateur du besoin de recharge des batteries  
(temps de charge : de 24 à 48 heures) 

- Solaire : 1 valise d’énergie (2 batteries de 12 V) rechargée par un panneau solaire intégré et protégé par un plexiglas 
de 20 mm d’épaisseur 
 

 

 

 

 

standard                    solaire 

 
En option :  

- Télécommande supplémentaire 2/4/16 ou 24 canaux 

- Plaque signalétique vierge ou ”Parking réservé” 

 
Contactez-nous pour analyse du site, avis technique et préconisation de la solution adaptée. 
Possibilité de pose et d’entretien par nos équipes 
 
Fabrication française  
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